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SES MISSIONS
En pluridisciplinarité, en collaboration ou en 
autonomie, l’infirmier délivre tous les soins 
nécessaires à une personne ou un groupe 
de personnes ainsi que de leur entourage.

Il dispense des soins dans les domaines curatifs,  
préventifs, de l’éducation à la santé, de la formation  
ou de l’encadrement.

Le métier d’infirmier nécessite des compétences fortes 
et des valeurs humaines solides tournées vers l’autre.

Être infirmier mobilise savoirs, savoir-faire et  
savoir-être.

L’infirmier, au travers de la mobilisation de ses 
compétences aura notamment à :

• Évaluer l’état de santé

• Analyser les situations de soins

• �Concevoir et mettre en œuvre un projet de soins 
personnalisé

• �Mettre en œuvre des traitements et prescriptions 
médicales

• �S’inscrire dans un accompagnement permanent 
incluant la prévention

• Prendre en soins toutes les douleurs

Chacune des actions de prise en soins s’inscrit dans 
un champ de compétences réglementaires et fait appel 
au respect des règles professionnelles et de bonnes 
pratiques.

SES COMPÉTENCES
Le DE d’infirmier atteste de l’acquisition 
des compétences nécessaires à l’exercice du métier 
d’infirmier.

1. �Évaluer une situation clinique et établir un diagnostic 
dans le domaine infirmier

2. Concevoir et conduire un projet de soin infirmier

3. �Accompagner une personne dans la réalisation de ses 
soins quotidiens

4. �Mettre en œuvre des actions à visée diagnostique et 
thérapeutique

5. �Initier et mettre en œuvre des soins éducatifs et 
préventifs

6. �Communiquer et conduire une relation dans un 
contexte de soins

7. �Analyser la qualité et améliorer sa pratique 
professionnelle

8. �Rechercher et traiter des données professionnelles 
et scientifiques

9. �Organiser et coordonner les interventions soignantes

10. �Informer et former des professionnels et 
des personnes en formation.

DEI en 
3 ans

 Sens des responsabilités

 Travail en équipe

 Réactivité

 Organisation et rigueur

 �Qualités humaines et 
aptitudes relationnelles 
Porter attention à l’autre, 
l’écouter, entrer en relation

 �Intérêt pour la démarche 
scientifique

Aptitudes

Le métier  
d’infirmier.ère

Durant les 3 ans, la formation se déroule en partenariat avec l’Université. La formation vise donc l’acquisition 
des compétences permettant l’exercice du métier d’infirmier. Ces compétences s’acquièrent à l’institut et en 
stage.

M O DA L I T É S  P É DAG O G I Q U E S  À  L’ I N ST I T U T

FORMATION THÉORIQUE
Unités d’Enseignement (UE) à l’institut

UE contributives aux sciences infirmières. 
Ces unités d’enseignements abordent tous les thèmes 
nécessaires au développement des compétences et 
sont inscrites dans les actualités scientifiques 
professionnelles.

UE constitutives  
Ces unités d’enseignement couvrent tous les champs 
nécessaires à la construction des compétences métiers. 
Elles sont le cœur de métier. 

UE intégratives 
Ces unités d’enseignement visent la mise en lien  
des UE contributives et constitutives. Elles participent 
pleinement à la consolidation des compétences de 
l’infirmier.

UE méthodologiques 
Ces UE participeront à enrichir les compétences et 
ouvrent chaque futur professionnel à la démarche de 
recherche.

Les enseignements en présentiel ou à distance sont 
réalisés sous la forme de cours magistraux, travaux 
dirigés, travaux pratiques, simulation en santé travaux 
personnels (rédaction de mémoire, travaux guidés ou en 
autonomie…).

Les cours magistraux (CM) sont des cours dont le contenu  
est plutôt “théorique”, donnés par un enseignant dans 
des salles devant l’ensemble des étudiants.

Les travaux dirigés (TD) sont des temps d’enseignement 
obligatoire réunissant en petits groupes les étudiants.  
Ces cours servent à illustrer, approfondir et compléter 
un cours magistral en introduisant des données 
nouvelles qui peuvent être théoriques ou pratiques, à  
réaliser des exposés, exercices, travaux divers et à  
travailler sur des situations cliniques ou en situation 
simulée.

Les travaux personnels guidés (TPG) sont des temps 
de travail où les étudiants effectuent eux-mêmes 
certaines recherches ou études, préparent des exposés, 
des écrits, des projets, réalisent des travaux demandés 
ou encore rencontrent leur formateur et bénéficient 
d’entretiens de suivi pédagogique. Ces temps individuels  
sont guidés par les formateurs qui vérifient si les 
étudiants sont encapacité d’utiliser ces temps en 
autonomie ou ont besoin d’un encadrement de proximité.

Ces UE couvrent les 6 domaines suivants :

 Sciences humaines, sociales et droit

 Sciences et techniques infirmières, interventions

 Sciences biologiques et médicales

 �Sciences et techniques infirmières, fondements 
et méthodes

 �Intégration des savoirs et posture 
professionnelle infirmière.

Les études sont organisées en séquences 
alternées d’enseignements théoriques et 
cliniques à l’I.F.S.I. et en stage sur 3 années 
découpées en 6 semestres de 20 semaines : 
2100 heures de formation théorique (institut) 
2100 heures de formation clinique (stages) 
900 heures de travail personnel

ORGANISATION
DE LA FORMATION

1ère année : formation selon le cursus standard

2e année : formation obligatoirement en apprentissage

3e année : formation obligatoirement en apprentissage



IFSI LES SABLES D’OLONNE 
2 impasse Isaac Newton 
85340 Les Sables-d’Olonne

NOUS CONTACTER
contact@ifsi.formationsante-vlo.com
www.ifsi.formationsante-vlo.com

NANTES

LES SABLES 
D’OLONNE

Tout étudiant doit avoir accompli l’ensemble de ses stages pour valider les compétences en vue de la 
délivrance du Diplôme d’État d’Infirmier. 

Chacun des stages est préparé à l’institut et les étudiants sont accompagnés dans la réalisation de celui-ci. 
Les stages permettent également le développement des compétences dans la mise en place de temps 
d’apprentissages spécifiques réunissant acteurs de terrain, formateur et étudiant.

Eu égard 

 �Aux spécificités territoriales

 �Aux exigences du référentiel de formation 

 �Au projet personnel et professionnel de l’étudiant 

 �A sa situation d’apprenti

FORMATION CLINIQUE
4 types de stage en milieu professionnel

 Soins de courte durée
L’étudiant s’adresse à des personnes hospitalisées 
dans les établissements de santé publics ou privés 
en médecine, chirurgie, obstétrique ;

 Soins en santé mentale et en psychiatrie
L’étudiant s’adresse à des personnes hospitalisées 
ou non, suivies pour des problèmes de santé 
mentale ou pour des pathologies psychiatriques ;

 �Soins de longue durée et soins médicaux  
et de réadaptation
L’étudiant s’adresse à des personnes qui requièrent 
des soins continus dans le cadre d’un traitement, 
d’une surveillance médicale ou d’un hébergement 
de longue durée ;

 �Soins individuels ou collectifs sur des lieux de vie 
L’étudiant s’adresse à des personnes ou des groupes 
qui se trouvent dans des lieux de vie (domicile, 
travail, école…).

Que ce soit en institut ou en stage, l’évaluation de 
l’acquisition des compétences s’exprime dans le  
parcours des étudiants avec la validation des ECTS :  
European Credits Transfer System. 

A la fin de chaque semestre, l’ensemble des résultats 
des évaluations (notes des UE et évaluations qualitatives 
des stages) est présenté à la Commission d’Attribution 
des Crédits de formation qui se prononce sur l’attribution  
des ECTS et sur la poursuite du parcours de l’étudiant.

RÉPARTITION DES 60 SEMAINES DE STAGE

L’étudiant réalise, au cours 
des 3 années de formation, 60 semaines 

de stages cliniques indemnisés.

1ère année 
15 semaines 

de stage 

2e année 
20 semaines 

de stage 

3e année 
25 semaines 

de stage 

Sur la base de 35 heures par semaine

ECTS

Les stages pourront 
être réalisés en dehors du 
département de la Vendée 

voire en région.

EN SAVOIR PLUS SUR

DEMANDEZ-NOUS 
LE FEUILLET EXPLICATIF

l apprentissage  ?


